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1. Le filtrage sur les listes de sanctions 
1.1 - Page d’accueil (1/2)

Accéder à liste filtrable

Pour accéder à l’outil mis à disposition par la direction générale du trésor, se rendre sur le
site https://gels-avoirs.dgtresor.gouv.fr/ puis cliquer sur « accéder à la liste filtrable ».

NB : En cliquant sur « Accéder à l’API », vous aurez la possibilité d’implémenter l’API fournie par la Direction Générale du Trésor.

Elle permet de connecter votre système d’information aux listes de sanctions financières et d’effectuer un filtrage de masse sur

plusieurs entités ou personnes simultanément.

https://gels-avoirs.dgtresor.gouv.fr/
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions 
1.1 - Page d’accueil (2/2)

Exporter l’intégralité vers PDF

Une extraction de l’intégralité du registre national des gels des avoirs est possible sous format
PDF. Cette extraction peut faciliter les opérations de filtrage multiples.
Néanmoins, il est impératif de s'assurer de l'utilisation systématique de la version la plus
récente de la liste de sanctions financières afin de garantir l'actualité des informations.
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions 
1.2 - Informations à renseigner (1/2) 

Renseigner :
- Pour une personne

physique : nom et
prénom

- Pour une personne
morale1 : raison
sociale2

Tout filtrage sur les listes de sanctions financières nécessite au préalable une collecte
d’informations sur le tiers concerné : nom et prénom pour une personne physique ou raison
sociale1 pour une personne morale

Ne pas remplir les champs de données « Date de naissance », « Type de nature », « Nationalité ou lieu de

naissance » et « Fondements juridique ». La date de naissance et la nationalité/lieu de naissance pourront

servir de critères discriminants en cas de nombreuses réponses positives une fois la recherche effectuée.

Lorsque vous renseignez le nom et le prénom de la personne

• Le nom et le prénom peuvent être écrit dans n’importe quel ordre, sans la nécessité de mettre de majuscules

• Bien respecter les accents présents dans le nom et le prénom

• Bien respecter les caractères spéciaux : tirets (-), « ç », les accents et autres types de caractères spéciaux

1. Personne morale : association, entreprise, organisation, 
coopérative, etc
2. Raison sociale : nom légal de la société/ de 
l’organisation telle que défini dans ses statuts légaux et 
son immatriculation 
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions 
1.2 - Informations à renseigner (2/2) 

Sélectionner

aucune des listes

de sanctions dans

le menu déroulant

pour filtrer

l'intégralité du

registre national de

gel des avoirs

1

2 Cliquer sur « Filtrer la

liste des registres »

pour lancer le filtrage

sur la liste des

sanctions financières

L’ensemble des listes de sanctions financières applicables à l’AFD au titre de la
règlementation française figure dans le registre national de gel des avoirs.
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions 
1.3 - Analyse du résultat obtenu
1.3.1 En cas de la correspondance négative sur les listes de sanctions financières

Aucune correspondance sur les listes de sanctions

Lorsque l’outil de filtrage ne trouve aucune correspondance, la personne (ou l’entité)
contrôlée ne figure pas sur les listes de sanctions financières à la date du contrôle.
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions
1.3 - Analyse du résultat obtenu
1.3.2 En cas de correspondance positive sur les listes de sanctions financières (1/3)

Indication du fondement

juridique de la

correspondance

Explication du motif de la présence

sur la liste de sanctions financières

Quand l’outil de filtrage détecte un résultat, cela signifie qu’il y a une correspondance
positive dans les listes de sanctions financières. La personne (ou l’entité) contrôlée figure sur
l’une des listes de sanctions financières (France, UE ou ONU) à la date du contrôle.
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions
1.3 - Analyse du résultat obtenu
1.3.2 En cas de correspondance positive sur les listes de sanctions financières (2/3)

Vérifier que les éléments renseignés correspondent aux informations du résultat : 
• le nom et prénom renseigné dans le champ nom / prénom / alias doit correspondre au Nom et Prénom dans le 

résultat obtenu
• En cas de nombreuses réponses ou de doutes, comparer la date de naissance et le lieu de naissance entre le 

résultat et la personne recherchée

 pour éviter tout faux positif : en cas de doute sérieux sur une homonymie (même prénom & nom une autre 
personne), il est possible de contacter la DG Trésor à l'adresse générique dédiée : homonymies-
gels@dgtresor.gouv.fr

Par exemple, si la personne recherchée est « Vladimir Poutine » alors le résultat est positif, si la personne recherchée 
est « Thomas Poutine » alors nous aurons un faux positif

Quand l’outil de filtrage détecte un résultat, cela signifie qu’il y a une correspondance
positive dans les listes de sanctions financières. La personne (ou l’entité) contrôlée figure sur
l’une des listes de sanctions financières (France, UE ou ONU) à la date du contrôle.

Recherche d’une personne physique 

mailto:homonymies-gels@dgtresor.gouv.fr
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1. Le filtrage sur les listes de sanctions
1.3 - Analyse du résultat obtenu
1.3.2 En cas de correspondance positive sur les listes de sanctions financières (3/3)

Vérifier que les éléments dans le champ nom / prénom / alias renseignés 

correspondent aux informations du résultat: 

• dans le champ nom pour une association, une coopérative, une organisation 

• dans le champ nom et identification (avec le numéro d’identification (i.e. 

numéro d'indentification fiscale, numéro SIRET, numéro d'enregistrement)) 

pour une entreprise ou une association

Quand l’outil de filtrage détecte un résultat, cela signifie qu’il y a une correspondance
positive dans les listes de sanctions financières. La personne (ou l’entité) contrôlée figure sur
l’une des listes de sanctions financières (France, UE ou ONU) à la date du contrôle.

Recherche d’une personne morale 
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2. Justificatif à conserver
2.1 - Cas du screening négatif  

Pour attester de la réalisation de la recherche sur les listes de sanctions financières, prendre
et archiver une capture d’écran comme ci-dessous de la page de résultat. Dans le titre du
fichier, indiquer la date du filtrage et le nom du tiers filtré afin de conserver une preuve de la
correspondance négative.
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2. Justificatif à conserver
2.2 - Cas du screening positif 

Fichier PDF résumant les principales 

informations sur la correspondance positive

Cliquer sur exporter 

en PDF 

L’outil de la DGT permet de générer un rapport PDF de la correspondance positive
détaillant les listes qui ont été analysées, la date de réalisation de l’analyse, la liste de
sanction le tiers se trouve et les motifs de la présence sur la liste de sanctions financières.
Pour attester de la réalisation de la recherche, exporter en PDF et archiver les résultats de la
recherche.



MERCI

afd.fr


